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CHAMBRE DES FONCTIONNAIRES 

ET EMPLOYÉS PUBLICS 

11 1 AVENUE DE LA PORTE•NEUVE 

2227 LUXEMBOURG 

Monsieur le Président, 

Luxembourg, le 3 février 1987. 

Monsieur le Président 

du Conseil d'Etat 

L u x e m b o u r g 

La Chambre des Fonctionnaires et Employés publics a l'honneur de vous transmet
tre en annexe les avis sur: 

1. le projet de règlement grand-ducal fixant les conditions et modalités de no
mination aux grades de substitution de la carrière supérieure de l'enseigne-
ment;

2. le projet de règlement grand-ducal fixant les conditions et modalités suivant
lesquelles le fonctionnaire peut accéder aux grades de substitution prévus à
l'article 22 section VII de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime
des traitements des fonctionnaires de l'Etat;

3. le projet de loi portant modification de la loi modifiée du 22 juin 1963
fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l'Etat.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma plus haute considéra
tion. 

Pour le Président de la Chambre 

des Fonctionnaires et Employés publics, 
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